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Fact Sheet 5

Les projets de loi dans l’optique de [’economie (publique)

Pour soutenir l’economie 
et stimuler l’innovation

La redevance en faveur de 
l’environnement: taxer l’energie 
plutöt que le travail

La redevance en faveur de l’environne

ment repose sur le principe: «taxer l’ener

gie plutöt que le travail». Elle n’a pas d’in- 

cidence sur la quote-part de l’Etat. Autre- 

ment dit, son produit net ne servira pas ä 

financer de nouvelles depenses de l’Etat, 

mais sera integralement reverse aux en- 

treprises et aux menages. L’article consti- 

tutionnel precise en effet ä ce sujet que le 

produit de la taxe «est utilise pour redui- 

re les charges salariales annexes obliga- 

toires». Cette reduction atteindra de 1 ä 

1,3 %. La redevance ne portera aucun pre- 

judice ä l’economie. Au contraire: grace ä 

l’abaissement des charges salariales, 

maintenir et creer des emplois deviendra 

plus interessant.

Ce systeme recompense l’utilisation ra- 

tionnelle de l’energie. Tous ceux qui in- 

vestissent dans des technologies intelli

gentes (isolation des bätiments, recupera- 

tion de chaleur, systemes de recyclage 

lors de la production, utilisation d’ener- 

gies renouvelables, etc.) seront avanta- 

ges, car leurs depenses pour l’energie et 

leurs charges salariales diminueront.

La redevance promotionnelle: 
des coups de pouce cibles aux 
technologies d’avenir

La redevance promotionnelle est destinee 

ä encourager les energies renouvelables

En resume

L’«article constitutionnel relatif ä une redevance 

incitative sur l’energie en faveur de l’environne- 

ment» (redevance en faveur de l’environnement)

vise ä prelever une taxe maximale de 2 Centimes 

par kilowattheure sur les energies non renouve

lables. La redevance (3 milliards de francs par 

annee) sera integralement restituee ä l’economie 

et aux menages. Elle permettra ainsi de reduire 

les charges salariales de 1 ä 1,3 %, ce qui pro- 

curera des avantages certains ä notre economie 

et aux menages.

L’«article constitutionnel pour l’encouragement 

des energies renouvelables» (redevance promo

tionnelle) prevoit le prelevement d’une taxe de 

0,3 Centime par kilowattheure sur toutes les 

sources d’energie non renouvelables. Le produit 

de la redevance reviendra ä l’economie et aux 
menages pour promouvoir les energies renouve

lables, maintenir et renouveler les centrales hy- 

drauliques, et favoriser l’utitisation rationnelle 

de l’energie. 450 millions de francs par annee 

serviront ainsi ä developper une branche inno- 
vatrice et en plein essor.



L’exemple de l’entreprise 
Jenni SA ä Oberburg

et durables. Elle stimulera directement 

l’economie suisse, et lui procurera ä 

moyen terme des avantages concurren- 

tiels au plan international. Elle permettra 

en outre de creer des emplois dans des 

secteurs d’avenir.

L’affectation des fonds d’encourage- 

ment se basera sur les experiences 

d’Energie 2000 et du Programme d’inves- 

tissement Energie 2000 (en 1997). Les 

projets subventionnes devront respecter 

les principes economiques et repondre ä 

des exigences clairement definies. L’expe- 

rience a montre que les frais administra- 

tifs restaient faibles. Dans le cadre du Pro

gramme d’investissement, ils n’ont repre- 

sente que 0,3 % des investissements ge- 

neres.

L’entreprise Jenni SA, specialisee dans les tech- 

niques energetiques, remporte un grand succes 

et occupe aujourd’hui 60 collaborateurs. Par se- 

maine de travail, jenni equipe deux maisons en 

installations energetiques. Ses technologies de 

pointe sont la plupart du temps montees ä 

l’etranger. Plus pour longtemps, on l’espere.

La villa privee des Jenni en constitue un bon 

exemple: 84 metres carres de capteurs solaires 

ont ete poses sur le toit. Comptetes par des cel- 

lules photovolta'fques, ils assurent l’approvision- 

nement en electricite et en chaleur ainsi que la 

preparation d’eau chaude. L’energie dont dispo- 

se la famille est plus que süffisante; il y aurait de 

quoi approvisionner encore trois villas similaires. 

Pas etonnant que la famille Jenni ne paie plus de 

facture d’electricite depuis plus de 10 ans.

Exemple: comment fonctionne la redevan- 

ce promotionnelle dans le cas des mai

sons Minergie

Les maisons Minergie sont d’ores et dejä 

realisables. Sur l’annee, elles consomment 

deux fois moins d’energie qu’une maison 

moyenne, tout en offrant un confort eleve. 

Les couts supplementaires sont faibles 

(en general moins de 5 %).

C’est ici qu’intervient la redevance pro-

Reglementation particuliere pour 
les productions consommant 
beaucoup d’energie

Pour eviter une perte de competitivite des 

branches consommant beaucoup d’energie (com- 

me l’ industrie du papier et du verre, l’industrie 

alimentaire et la metallurgie), les deux projets 

prevoient des cas d’exoneration partielle ou inte

grale de la redevance.

Ces allegements sont ainsi regles dans la loi sur 

une taxe d’encouragement en matiere d’energie: si 

les couts energetiques d’une entreprise depassent 

5 % de la valeur ajoutee, la redevance est rem- 

boursee de maniere echelonnee. A partir de 10 %, 

les entreprises en sont entierement exonerees.

motionnelle: pendant la periode limitee 

de l’encouragement, ce genre de construc-.. 

tions et de transformations beneficiera 

d’un soutien financier. Les branches de la 

construction et des installations partici- 

pant au projet pourront ainsi acquerir un 

certain savoir-faire. Les experiences accu- 

mulees permettront de poursuivre la ra- 

tionalisation et donc de baisser les prix. 

Ces realisations modernes seront alors de 

plus en plus souvent imitees. Au terme du 

Programme d’encouragement, ces tech- 

niques de construction apparaTtront com- 

me les nouveaux Standards en matiere de 

confort, de rentabilite et de protection de 

l’environnement. Les locataires en profite- 

ront donc egalement.

Deux projets qui renforcent 
notre economie

La branche suisse de la protection de l’en

vironnement represente aujourd’hui un 

important secteur economique, regrou- 

pant des milliers d’emplois dans le do



maine des techniques solaire, domes- 

tiques et de chauffage, ainsi que dans la 

construction. Les technologies suisses de 

pointe offrent non seulement des emplois 

dans une branche d’avenir, mais rencon- 

trent aussi le succes sur le marche mon

dial.

Gräce aux impulsions de la redevance 

promotionnelle, leur competitivite ä 

l’echelle internationale va encore sensi- 

blement augmenter. La taxe apportera 220 

millions de francs par annee ä ce secteur. 

Comme chaque franc verse genere 5 ä 10 

fois sa valeur en investissements prives, 

on obtient un volume annuel global de 1,1 

ä 2,2 milliards de francs.

A long terme, la redevance en faveur de 

l’environnement, qui intervient au niveau 

des prix du marche, favorisera la commer- 

cialisation des energies renouvelables et 

des techniques energetiques modernes.

- ♦  Consequences economiques des 

projets de loi sur le plan regional: voir 

Fiche Energie n° 7

Abaissement des couts externes 
gräce aux deux projets de loi

Les redevances auront des effets positifs 

sur l’environnement, car elles reduiront la 

consommation d’energie non renouve-- 

lable. Les couts lies ä la pollution de l’en-

Taxes sur l’energie en Europe

Ces dernieres annees, le Dänemark, la Suede, la 

Finlande, la Norvege, les Pays-Bas, l’ ltalie et l’Al- 

lemagne ont introduit des taxes ecologiques sur 

l’energie: taxes incitatives, taxes sur le CO2, sur 

la pollution en soufre, en oxydes d’azote, en pe- 

trole, etc. D’autres Etats prevoient la mise en 

oeuvre d’instruments similaires ou l’augmentation 

des redevances existantes. Avec son projet de re

devance en faveur de l’environnement, la Suisse 

est donc loin de faire cavalier seul.

Comme le montrent les analyses effectuees

L’exemple des velos electriques: 
histoire d’un succes

Les velos electriques fabriques en Suisse (E- 

bikes, Velocity, Flyer, etc.) remportent un beau 

succes, qui peut aussi etre mis ä l’actif du Pro

gramme d’encouragement Energie 2000. Ces ve

los se sont distingues lors de concours interna- 

tionaux (World Solar Cycle Challenge de 1999 en 

Australie), et enregistrent des ventes en forte 

Progression. Ils ont des repercussions positives 

sur l’environnement. Ainsi, une etude realisee ä 

l’aide de 53 velos de type Flyer, concernant les 

effets sur l’environnement et les economies 

d’energie, a donne ceci:

•  Les economies d’energies non renouvelables 

realisees equivalent ä la production annuelle 

d’ une centrale solaire avec 6000 m2 de cel- 

lules photovolta'i'ques (ou ä la consommation 

annuelle d’energie de 250 menages suisses).

• 134 tonnes de rejets de CO2 ont ete econo- 

misees, ce qui correspond aux emissions an- 

nuelles de 25 voitures de grandeur moyenne.

vironnement vont ainsi diminuer. Actuel- 

lement, ils sont supportes par les collec- 

tivites publiques, par l’economie ainsi 

que par les menages prives (par ex. frais 

medicaux). Les «couts externes» totaux 

imputables ä la consommation d’energie 

se situent aujourd’hui entre 11 et 16 mil

liards de francs par annee. Gräce aux re

devances, ils diminueront de 900 ä 1500 

millions de francs.

par differents pays, ces taxes ne freinent pas du 

tout le developpement economique. Elles ont au 

contraire des effets positifs.

Tous les pays prevoient des reglementations 

particulieres pour maintenir la competitivite de 

leur economie. L’experience montre que l’appli- 

cation de ces reglementations particulieres, de 

meme que le prelevement des taxes, ne posent 

jamais de problemes insurmontables. Ces expe- 

riences seront prises en compte dans la mise en 

ceuvre en Suisse.



Bilan

Les repercussions annuelles des projets sont

globalement positives pour l’economie. Leur

adoption permettra:

• d’alleger de 1,5 milliard de francs les 

charges salariales des entreprises;

• de reduire de 1,5 milliard de francs les 

deductions sociales des salaries;

• de verser 450 millions de francs de sub- 

ventions ciblees et limitees dans le temps 

en faveur du maintien et de la renovation 

des centrales hydrauliques, de l’accroisse- 

ment de l’efficacite energetique, et des 

energies renouvelables. Ces subventions 

genereront un volume d’investissements 

de 2,2 ä 4,5 milliards de francs;

• de creer quelques milliers d’emplois du- 

rables dans les branches innovatrices du 

secteur de l’energie;

• d’abaisser les couts environnementaux ä 

la Charge de la collectivite (900 ä 1500 

millions de francs);

• de liberaliser le marche de l’electricite 

d’une maniere acceptable sur le plan so

cial et environnemental: l’ouverture fera 

baisser les prix de l’electricite et atlegera 

de 2 ä 3 milliards de francs par an le far- 

deau Supporte par l’economie.

Dix Fiches Energie

Une serie de 10 «Fiches Energie» traite de tous les aspects 
de l’article constitutionnel relatif ä une redevance incitative 
sur l’energie en faveur de l’environnement (redevance en fa
veur de l’environnement) et de l’article constitutionnel pour 
l’encouragement des energies renouvelables (redevance 
promotionnelle)

• N° 1 Promotion de l’energie du soleil, du bois
et de l’eau

• N° 2 Taxer l’energie -  reduire les charges salariales
• N° 3 Dix reponses ä des questions souvent posees
• N° 4 Politique actuelle de la Suisse en matiere

d’energie
• N° 5 Pour soutenir l’economie et stimuler

t’innovation
• N° 6 Pour un environnement sain et un climat intact
• N° 7 Une chance pour les regions
• N° 8 Redevance promotionnelle:

des efforts consolides
• N° 9 Bon pour le porte-monnaie, bon pour la qualite

de vie
• N° 10 Liberaliser oui, mais pas sans mesures

connexes

Les Fiches Energie (Fact Sheets) se trouvent, avec d’autres 
documents et informations, sous: www.admin.ch/bfe/zukunfl

Adresse utile (information et commande de materiel)
Office federal de l’energie, Monbijoustrasse 74,
3003 Berne, section Information: 
tel. 031 323 22 44, fax: 031 323 25 10.
E-mail: office@bfe.admin.ch

http://www.admin.ch/bfe/zukunfl
mailto:office@bfe.admin.ch

